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BORDEREAU DE VERSEMENT PAR VIREMENT  

DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 

 
 

L’entreprise : _________________________________________ 

Adresse : __________________________________ 

  __________________________________ 

  __________________________________ 

SIRET :  _______________________  N° Tél : _____________________________ 

 

Décide de d’attribuer la somme de _________ €,  ____________________________________(somme 

en toutes lettres), au Collège Privé Saint-Charles dans le cadre du versement de la part des 13 % de la Taxe 

d’Apprentissage à verser avant le 31 mai 2022. 

 

Elle procédera au virement de la somme sur le compte :  

 

 
Ce virement portera la référence : T.APP EGPA ST CHARLES.  

 

Le Collège Saint-Charles établira un reçu libératoire à l’adresse suivante : 

 

Adresse : __________________________________ 

  __________________________________ 

  __________________________________ 

  __________________________________ 

 

Une fois que le montant aura été perçu sur le compte bancaire et que ce bordereau de versement aura été 

retourné à l’adresse courriel : 

comptaf@clg49stcharles.org 
 
 

Fait à …………………………..le    /    /2022 (Signature et cachet) 
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